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Raymond 
PARENT 
réélu secrétaire générol par 
acclamation. 
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Jacques 
DION 
réélu par acclamation tré-
sorier général. . ' • • l ï î ï ï l 

Poul-Émiie 
DALPl 
élu au nouveau poste de 
vice-président. Il était jus-
qu'ici président de la Fédé-
ration nationale des servi-
ces. C'est lui qui a fourni à 
notre reporter les renseigne-
ments publiés dans l'article 
ci-contre. 
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Amëdëe 
DAIGLE 
élu por acclamation au nou-
veau poste de directeur gé-
néral des services. Il était 
jusqu'ici directeur régional 
de Québec. 
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I NOUS 
N'AVONS PAS FINI 
NOTRE TÂCHE 
" La justice sociale n'a plus exactement les exigences d'autrefois; elle en a d'autres, 
qui s'y sont ajoutées; c'est aux exigences de notre temps qu'il faut répondre. La 
preuve en est que, malgré les éclatants succès du syndicalisme dans les lieux de 
travail, une injustice sociale d'une autre sorte a proliféré par en dessous comme 
de la mauvaise herbe, librement, qui éprouve odieusement les travailleurs, ruine 
les familles, fait persister la pauvreté dans une société soi-disant riche, brise en 
plein milieu des vies laborieuses par le chômage et la disparition soudaine des em-
plois et des métiers, soumet les familles à de pénibles difficultés économiques, a-
bandonne à leur sort des milliers et des milliers de gens désemparés, bloque les 
progrès de la sécurité sociale et laisse toute la société flotter dans un état de désor-
ganisation économique qui continue de faire l'affaire de tous les profiteurs, au dé-
triment et au mépris de la grande masse des gens. Nous n'avons pas fini notre tâ-
che; nous n'en sommes encore qu'au commencement. " 

Marcel Pépin — "Le deuxième front", rapport moral au 43e congrès de la CSN, 
octobre 1968. 

LES NOELS ORGANISES PAR LE DIABLE! 
Le type qui a perdu sori 

ce pour trouver du travail, lui^ 
fermées, il y a sa femme 
nécessaire et qui réclamj 
des vêtements pour l'hi 
dans le même cas, c 
après des mois de rê  
deau. La misère règn 
le monde est nerve 
le est un enfer. Les d! 
tion. L'épicier réclam 
ployeurs ne s'ouvrent 
ÏFin. Elle s'épuise enfin.' 
che ici et là quelques 
ce marasme que les FêteS^rri^ent, u 
de, un Noël triste, un Noël n^oltant; 
diable. 

qui se promène de place en pla-
I q ù i ^ ^ s e . Il y a partout des portes 

enfants qui manquent du 
a itourriture, des chaussures, 
mpr^d . Ses copains, qui sont 
st r a \ " . Après des semaines, 
evienilun insupportable far-
re lesKpoux s'installe. Tout 

Ifl^mii l'iïïiiiil augmente et el-
é̂tairW menace la famille d'évic-
e fairb créiit. Les portes des em-

c 6 i ^ a g X 9 t te pitance, tire à sa 
^ des jTOences sociales. Il arra-

hjlures. C'est au milieu de 
ansXcfttyux et le garde-manger vi-

its. Un Noël organisé par le 

^ M a r c e l Pépin, "Positions" — pp. 85 et 86.) 

Le dimanche, 13 octobre, plus de 
1,200 personnes, venues de tous les coins 
de la province, pénètrent dans le Patro 
Roc-Amadour à Québec. Dans leurs mains 
reposent l 'avenir de la CSN et, pour une 
bonne part, l 'avenir du syndicalisme qué-
bécois. 

En une semaine, ils étudient la nou-
velle orientation, créer " un deuxième 
front leur propose le président gé-
néral Marcel Pépin; deux conflits, celui 
du SPEQ et celui de la RAQ, et ils adop-
tent une réforme importante des structu-
res et des services qui doit permettre à 
la CSN de remplir plus efficacement les 
deux rôles qui s'offrent aujourd'hui à elle, 
au niveau de la convention collective et 
de la société. 

Marcel Pepin^ établit le climat dans le 
rapport moral qu' i l l it le 13 octobre. Deux 
idées principales: 

• Grâce aux syndicats, les travai l -
leurs ont pu faire des gains importants 
dans leur mil ieu de travai l . Les syndicats 
doivent donc continuer dans cette voie en 
se donnant les moyens d'être encore plus 
efficaces qu'ils ne l'ont été jusqu'à main-
tenant. 

• Trop souvent les travail leurs re-
perdent leurs gains dès qu'ils sortent de 
leur milieu de travai l , ils sont exploités 
au niveau de la consommation: logement, 
pr ix, crédit, impôts, etc., autant de moy-
ens qui leur échappent. Les syndicats doi-
vent donc représenter vraiment le "peuple 
organisé" et entrer sur ce "deuxième 
f ront" que crée la consommation. 

Une réforme des structures s'impose: 
elle ne sera valable que dans la mesure 
où elle respectera ces deux exigences que 
pose le rapport du président. Et c'est bien 
ce que font les résolutions adoptées par 
les congressistes: elles renforceront les fé-
dérations qui, constitutionnellement, de-
viennent seules responsables de tout ce 
qui concerne la convention collective; et 
elles renforceront les conseils centraux qui 
s'occupent des autres aspects importants 
de la vie syndicale et qui sont, chacun 
dans leur milieu, de "mini-CSN". 

C'est en fa i t l'aboutissement d'un long 
processus que le développement considé-
rable de la centrale et que l 'évolution de 
la société, tout particulièrement depuis 
1960, ont rendu nécessaire. La CSN doit 
se doter d'un outi l lage efficace pour re-
lever de nouveaux défis. 

Paul-Emile Dalpé, qui occupe le nou-
veau poste de vice-président, rappelle à 
juste titre qu' i l " y a là respect d'une cer-
taine ligne de pensée". Il y a également 
respect d'une réalité puisque la CSN vi-
va i t encore sur des structures qui avaient 
été efficaces au moment où elle comptait 
moins de 75,000 membres mais qui l'é-
taient de moins en moins. 

m 

" L e deuxieme f r o n t " : un espoir dans la jungle de la consommation 

tation et de consolidation. 

Le dynamisme manifesté par la CSN 
lui a valu un grand nombre d'adhérents 
(le nombre double entre 1960 et 1968); 
elle a donc grossi plus vite que ses struc-
tures. Cela s'est t raduit par un surcroit 
de t ravai l pour les dirigeants, qui de-
vaient tout faire, tout le temps, et par une 
obl igation pour la Centrale, celle d'assu-
mer momentanément des responsabilités 
qui, selon la constitution, devaient rele-
ver des fédérations mais qu'elles ne pou-
vaient les assumer. 

Il y a plusieurs raisons: mauvaise dis-
tr ibut ion des ressources, manque de 
temps, de cohérence, d'organisation, i l y 
a aussi la faiblesse relative de certaines 
fédérations qui étaient en voie d 'organi-
sation et la grandeur du terri toire québé-
cois. Paul-Emile Dalpé peut dire: "La carte 
géographique du Québec n'est pas bien 
propice à une distribution vraiment équi-
table. C'est en fa i t ce jeu-là qui a forcé 
la CSN à s'occuper de régions éloignées 
qui ne recevaient pas de services". 

les fédératians reprennent 

leur place 
La centrale en était donc venu pro-

gressivement à remplir les trous laissés 
par les fédérations professionnelles. Ce 
n'était toujours que pour combler un vide; 
et ce n'était pas l ' idéal comme le souli-
gnaient fréquemment plusieurs syndiqués 
qu i auraient préféré être servis par leur 
fédération professionnelle. C'est ce qu'a 
expliqué le président général Marcel Pe-
pin lors de la réunion des Etats généraux 
de la CSN qui s'est tenue en avr i l 1968: 

" A u cours des années, la v ie syndi-
cale s'adapte aux réolités concrètes. Plus 
i l y a de zones grises dans la détermina-
tion des pouvoirs et juridictions, plus la 
tendance est grande de décider empiri-
quement suivant les situations. En fa i t , 
les règles s'établissent souvent après 
coup, parce que toutes les situations ne 
sont pas prévues. Il fau t agir , et ag i r vite. 
C'est la seule explication que l'on peut 
donner, et en dépit de la valeur de cette 
explication, ce n'est pas ainsi que l'on 
peut continuer à moins d'accepter de met-
tre en cause le mouvement même. " 

C'est le premier problème: redéfinir 
les rôles en tenant compte du désir des 
membres (ceux-ci, précise le nouveau vice-
président, préfèrent être servis par des 
fédérations professionnelles pour tout ce 
qui concerne leurs problèmes quotidiens 
et donc leurs conventions collectives) et 
des possibilités de chacun, i l fau t rendre 
tout le monde plus efficace et garder 
constamment le contact avec la base. 

Dépasser la conventhn 
collective 

Le deuxième, de poli t ique générale, 
est bien connu lui aussi; c'est un problème 
d'adaptat ion aux conditions nouvelles qui 
régissent la vie des travai l leurs en société. 

La consommation échappe aux syndi-
qués: elle est dir igée par des spéculateurs 

qui leur imposent ce quils désirent. Trop 
souvent, les syndiqués perdent ainsi ce 
qu'ils ont réussi, à force de luttes, à ga-
gner au niveou de la convention collec-
tive. 

L'évolution des dernières années a en 
fa i t considérablement 'modifié les perspec-
tives. La CSN ne peut plus se contenter 
de négocier des conventions collectives; 
elle doit représenter "peuple organisé" 
et veil ler à l'établissement de ce que Mar-
cel Pépin a appelé, d ^ 1966, "une socié-
té bâtie pour l 'homme". 

Une longue route 
Ce n'est pas un hasord si le congrès 

de 1966 qui , à plusieurs égards, marque 
un point tournant dons la vie de la CSN, 
relance le problème des structures. C'est 
un problème qui traine depuis longtemps, 
qu'on a abordé, sans pouvoir al ler au 
fond des choses, en 1962 (il faut en fa i t 
fa i re des études approfondies et permet-
tre à tous de se famil iariser avec le pro-
blème avant de procéder à des change-
ments aussi importants) mais que la nou-
velle orientation de 1966 impose plus que 
jeûnais. 

Il s'agit en fa i t de consolider des po-
sitions, celles qui ont été conquises dans 
la lutte pour la reconnaissance des syn-
dicats comme agents négociateurs de con-
ventions collectives; et i l s'agit d'al ler plus 
loin et de regarder vers l 'avenir. 

Dès de départ, deux conceptions ex-
trêmes se font jour: 

1. donner tout le pouvoir à la cen-
trale qui le répart ira ensuite sur des ba-
ses régionales; 

2. donner tout le pouvoir aux fédé-
rations. 

Un premier comité, Robert Sauvé, Vic-
tor Dahl, et Paul-Emile Dalpé, est formé 
peu après le congrès de 1966. Son projet 
doit être rejeté puisqu'i l est t rop centrali-
sateur et qu' i l ne tient pas sufÏFisamment 
compte de l'esprit même du mouvement. 
Le principe de 1968 est déjà clair: le pro-
grès ne va pas sans continuité. La CSN 
doit rester f idèle à elle-même et respecter 
les désirs de ses membres. Un deuxième 
comité est donc formé. Il compte cinq 
membres; Marcel Pépin, Raymond Parent, 
Adr ien Plourde, Paul-Emile Dalpé et Jac-
ques Dion. C'est son rapport que le prési-
dent général Marcel Pépin présente à la 
réunion des Etats généraux de la CSN qu i 
se tient les 16 et 17 avr i l 1968 et c'est de 
ce rapport que sont tirées les résolutions 
qui sont soumises au congrès plénier d'oc-
tobre. 

Devant les Etats généraux, Marcel Pe-
pin en résume l'esprit: 

" Un syndicalisme axé uniquement sur 
la profession est une il lusion grave; c'est 
un syndicalisme sur "une patte". Ce syn-
dicalisme doit être combattu autant qu'un 
syniicalisme qui se l imite à fa i re des af -
faires . . . 

" C'est dans la jonction des deux élé-
ments, des deux formules, que nous trou-
verons une réponse véritable, une répon-
se pour le présent et pour l ' a v e n i r . . . 
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'••'i-î 't - • îV-
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" Nous ne devrons pas axer tout sur 
la profession, sur la f ^ é r a t i o n : et nous 
ne pouvons réformer en n'ayant en tête 
que les questions qui dépassent la con-
testation sociale. " 

L'avenir ne doit pas se fa i re a u détr i-
ment du passé. Et ce d'autant plus que la 
convention collective demsure centrale, 
c'est la "v ie quot id ienne" des syndiqués, 
et qu' i l fau t donc continuer à lutter pour 
obtenir de meilleures conditions de tra-
vai l et de meilleures salaires. 

Les données sont claires: i l faut ren-
forcer les fédérations qui défendent la 
vie quotidienne des travail leurs, renfor-
cer les conseils centraux, qui sont de "mi -
ni-CSN" et qui défendent la vie des tra-
vail leurs en société, et renforcer la CSN 
qui coordonne le tout et lutte pour l 'éta-
blissement d'une société juste. Le vice-
président précise: " i l sagit moins de don-
ner plus de pouvoirs que d'imposer plus 
d'obligations. " C'est ce que fa i t le projet 
de structures soumis et adopté en octobre. 

Serviceset structures 
La réforme tient compte de toutes les 

exigences énumérées jusquà maintenant: 

1. elle donne la responsabilité de la 
convention collective (négociation et ap-
plication) aux fédérations professionnel-
les; 

2. elle porte l'exécutif de 3 à 5 mem-
bres af in de lui permettre de fa i re face 
au surcroit de t ravai l ; 

3. elle assure une voix importante 
aux conseils centraux grâce à l'élargisse-
ment des structures et à la nouvelle com-
position du conseil confédéral. 

Le thème générai, expl ique Paul-Emile 
Dalpé, c'est "d 'obl iger constitutionnelle-
ment les fédérations professionnelles à 
garant i r un min imum de services, et ce, 
selon une norme bien précise'. 

Selon cette "norme", les fédérations 
professionnelles seront obligées de main-
tenir un permanent par 1,750 membres 
dès le premier janvier 1969. Elles devront 
prendre charge de la négociation et de 
l 'application des conventions collectives 
et seront responsables de la format ion 
professionnelle de leurs adhérents. (La 
centrale continuera cependant, si cela est 
nécessaire, à assurer des services dans 
certaines régions éloignées: Côte-Nord, 
Gaspésie, Bas-du-Fleuve.) 

Pour y parvenir , une trentaine de 
permanents actuellement à l 'emploi de la 
CSN seront transférés vers les fédérations. 
Quant à la centrale, elle maint iendra di-
vers services: relations extérieures, secré-
tar iat , trésorerie, conseillers spéciaux, é-
ducation, action polit ique, recherche et 
documentation, budget fami l ia l , génie in-
dustriel. 

La réforme même des structures de la 
centrale (voir verso) vise à assurer plus 
d'efficacité à un exécutif qui était usque-
là débordé de t ravai l et à ouvrir a con-
sultation et la part icipation. Paul-Emile 
Dalpé dit: "Le contrôle de la centrale sera 
beaucoup plus dans les mains des mem-

bres, grâce à la nouvelle composition du 
bureau confédéral et du conseil confédé-
ral ." les chiffres sont probants: le comité 
exécutif compte 11 membres de plus que 
l'ancien comité de régie; le bureau con-
fédéral en compte 14 de plus que l 'an-
cien comité exécutif; le conseil confédéral 
en compte 92 de plus que l'ancien bureau 
confédéral. 

L'ancien exécutif, expl ique Paul-Emile 
Dalpé, ne pouvait être convoqué que pour 
prendre connaissance et que pour entéri-
ner des décisions qui avaient dû être pri-
ses par le comité de régie. Le nouvel exé-
cutif pourra prendre des décisions expé-
ditives et plus efficaces puisqu'i l est plus 
homogène et que ses membres sont tou-
jours en contact. 

La nouvelle formule permet égale-
ment une meil leure répartit ion des pou-
voirs. Le président demeure le grand res-
ponsable de la centrale et c'est lui qui 
s'occupe des relations extérieures et de 
la représentation; le vice-président s'occu-
pe des relations intérieures; le secrétaire 
général, de tout le t ravai l du secrétariat, 
de la coordination des comités, de la pré-
paration des mémoires et des relations 
avec le personnel; le trésorier, des f inan-
ces; le directeur général des services, de 
l'éducation, de l'action polit ique, de la 
recherche et de l 'organisation. 

Vers l'avenir 
Il y a un autre aspect important de la 

réforme des structures: c'est l 'équil ibre 
qu'elle établi t entre les fédérations et les 
conseils centraux, donc entre le monde 
de la convention collective et le monde 
de la contestation sociale. 

Les fédérations professionnelles sont 
responsables de la vie quotidienne des 
travail leurs; ce sont elles qui doivent né-
gocier et appl iquer les conventions collec-
tives Elles ont donc un rôle particulière-
ment important à jouer au bureau confé-
déral. Les conseils centraux, eux, s'occu-
pent des aspects sociaux de la vie des 
travail leurs. Ils doivent donc jouer un 
rôle particulièrement important au conseil 
confédéral. 

Grâce à sa nouvelle composition, le 
conseil confédéral (où les conseils cen-
t raux détiennent une majorité des Va) se-
ra vraiment la continuation du congrès. 
II en respecte la représentation, et i l pour-
ra en respecter l'esprit. Comme au con-
grès, on insistera surtout sur l'aspect "ci-
toyen" du travai l leur. 

C'est cet équi l ibre qui permettra à la 
centrale de remplir les deux rôles qui 
sont aujourd'hui les siens, sans en sacri-
f ier aucun, il permettra également de 
mettre f in à la méfiance qui marquai t 
souvent les rapports entre les conseils cen-
t raux et les fédérations. "Le dernier con-
grès, di t Paul-Emile Dalpé, a contribué à 
un rapprochement et à une acceptation 
mutuelle des deux. La nouvelle formule 
va contribuer à combler ce fossé-là." 

L'équilibre est essentiel pour les deux 
car, et c'est Marcel Pépin que le d i t dans 
son dernier rapport moral, "nous n'avons 
pas f in i notre tâche; nous n'en sommes 
qu'au commencement." 



LA REFORME DES SERVICES LA REFORME DES STRUCTURES 
> 

Le congrès d'octobre 1968 a clarifié les rapports qui doivent 
exister entre les fédérations et la centrale. 

Les fédérations assumeront, à compter du premier janvier 
1969, la responsabilité complète en matières de négociation et 
d'application des conventions collectives et en matières de for-
mation professionnelle. La centrale mettra fin à toutes ententes-
de services (sauf avec les agents de la paix, les syndicats non-
fédérés et, si cela est nécessaire, dans les régions éloignées com-
me la Côte-Nord, la Gaspésie et le Bas-du-Fleuve) et transférera 
le personnel qui était affecté vers les fédérations. 

Les fédérations devront respecter les règlements suivants: 
a) Chaque fédération devra maintenir à son service un per-

sonnel minimum d'un permanent par 1,750 membres ou fraction 
majeure de 1,750 membres. 

b) Ce personnel devra être réparti sur la base minimale 
d'un permanent par 1,750 membres par territoire tombant sous 
la juridiction territoriale des 9 bureaux régionaux actuels. 

Deux exceptions possibles: 1) dans le territoire d'un bureau 
régional, la règle du minimum pourra être suspendue si une fé-
dération compte plus de 3,000 membres et si elle prouve que les 
services peuvent être rendus différemment; 2) les syndicats à ju-
ridiction provinciale seront dispensés de cette règle si la fédéra-
tion prouve que les services peuvent être rendus différemment. 

c) L'engagement du personnel des fédérations devra se fai-
re en embauchant les permanents de la centrale. Ceux-ci conser-
veront leur ancienneté et tous leurs privilèges. 

Si les fédérations ne respectent pas ces règlements, leurs 
services pourront être pris en charge par la CSN; elles pourront 
même être mises en tutelle. C'est le Conseil confédéral qui est 
responsable de l'application des règlements. 

Quant à la centrale même, elle continuera à dispenser com-
me auparavant les services généraux suivants: relations exté-
rieures, secrétariat, trésorerie, conseillers spéciaux, éducation, ac-
tion politique,^recherche, centre de documentation, organisation 
provinciale et régionale, budget familial, génie industriel. 

Les congressistes ont également décidé de créer 6 postes de 
directeurs-adjoints des services. Ceux-ci travailleront dans les 6 
territoires acceptés pour l'instant: 1. Montréal; 2. Québec; 3. Es-
trie; 4. Mauricie; 5. "Hull, Nord-ouest, 5t-3èan, BeciUharnois, Sorel, 
Joliette; 6. Saguenay, Côte-Nord, Rimouski, Gaspésie . Un comi-
té "ad hoc" de 3 membres a cependant été formé pour étudier 
une nouvelle distribution; il devra faire rapport au Conseil con-
fédéral. D'autre part, chaque conseil central créera au moins un 
poste de permanent syndical; celui-ci sera sous la direction du 
directeur général des services. 

La centrale de la CSN 
continuera à dispenser com-
me auparavant les services 
généraux suivants: relations 
extérieures, secrétariat, tré-
sorerie, conseillers spéciaux, 
éducation, action politique, 
recherche, centre de docu-
mentation, organisation pro-
vinciale et régionale, bud-
get familial, génie indus-
triel. 

directeurs-adjoints 
des services 

Le congrès a décidé la 
'î création de 6 postes de di-
i' recteurs-adjoints des servi-

ces. Cette mesure permettra 
de fournir un meilleur ser-

vice aux membres de la 
CSN. Ces directeurs-adjoints 
travailleront dans les 6 ter-
ritoires acceptés pour l'ins-
tant: 1. Montréal; 2. Québec; 

3. Estrie; 4. Mauricie; 5. Hull, 
Nord-ouest, St-Jean, Beauhar-
nois, Sorel, Joliette; 6. Sague-
nay, Côte-Nord, Rimouski et 
Gaspésie. 

conseils centraux 

Chaque conseil central 
devra créer au moins un 
poste de permanent syndi-
cal. Voici la liste des con-
seils centraux: Montréal, 
Québec, Sherbrooke, Gran-
by, Thetford-Mines, Côtej^ 

•Npjtdj RirnoU!5l<i,. Gqsjsésiet 
Saguenay-Lac-St-Jean, HuTk̂ ^ 
Ottawa, Nord-Ouest québé-
cois, Joliette, Beauharnois-
Valleyfield, St-Jean, Sorel, 
Trois-Rivières, Shawinigan, 
Drummondville, Victoriavil-
le, St-Hyacinthe. 

la centrale 
f é d é r a t i o n s 

R E L A T I O N S E X T E R I E U R E S S E C R É T A R I A T T R É S O R E R I E C O N S E I L L E R S S P É C I A U X É D U C A T I O N 

Chaque fédération devra 
maintenir à son service un 
personnel minimum d'un (1) 
permanent par 1,750 mem-
bres. Voici la liste des fé-
dérations: Bâtiment et bois; 
Commerce et bureau; Im-
primerie et information; In-
génieurs et cadres; Métal-
lurgie, mines et produits 

chimiques; Pâtes et papiers; 
Services publics; Services; 
Textile et vêtement; Fonc-
tionnaires provinciaux^ Er? 
seignants. Les fédérations 
auront désormais la respor>> 
sabilité complète des négo-
ciations et de l'applicattor: 
des conventions collectives. 

• i i î 

II 

5 

t . 

t • 
S' • r • 
h 

. r : 
i 

•f: 

A son congrès d'octobre, la CSN s'est dotée de nouvelles struc- élargissement des cadres des organismes directeurs qu'un déplace- confédéral; les Conseils centraux auront un rôle plus important au 
tures.. Pensées en fonction de deux critères, efficacité et démocratie, ment des pouvoirs. Et c'est l'établissement d'un nouvel équilibre entre Conseil confédéral, ce qui fera vraiment de ce conseil le congrès per-
elles permettront une plus grande participation des membres à la vie ces deux maillons essentiels que sont les Fédérations et les Conseils manent de la CSN. Une comparaison rapide des organismes s'impose: 
du mouvement. Ce qui caractérise la réforme, c'est beaucoup plus un centraux. Les Fédérations auront un rôle plus important au Bureau 

AVANT 
COMITE DE REGIE 

3 PERSONNES: président géné-
ral, secrétaire général, trésorier 
général. 

COMITE EXECUTIF 
11 PERSONNES: les 3 membres 
du comité de régie et, 8 vice-
présidents. 

BUREAU 
CONFÉDÉRAL 

86 PERSONNES, dont les 11 mem-
bres de l'exécutif. Le mode de 
représentation, selon les effec-
tifs, donnait une majorité des 
Vs aux fédérations. 

MAINTENANT 

COMITÉ 
EXÉCUTIF 

5 PERSONNES: président géné-
ral, vice-président général, se-
crétaire général, trésorier géné-
ral, directeur général des servi-
ces. 

# Le comité exécutif assume les 
pouvoirs de l'ancien comité de 
régie. Il a la responsabilité de 
l'administration quotidienne du 
mouvement. 

BUREAU 
CONFÉDÉRAL 

22 PERSONNES: les 5 membres 
du Comité exécutif, 1 représen-
tant de chacune des 11 fédéra-
tions professionnelles et 6 repré-
sentants des conseils centraux: 
I pour Montréal; 1 pour Qué-
bec; 1 pour ceux de Sherbrooke, 
Granby et Thetford-Mines; 1 
pour ceux de la Côte-Nord, Ri-
mouski, Gaspésie et Saguenay-
Lac-St-Jean; 1 pour ceux de 
Huli-Ottawa, Nord-ouest québé-
cois, Joliette, Beauharnois-Val-
leyfield, St-Jean et Sorel; 1 pour 
ceux de Trois-Rivières, Shawini-
gan, Drummondville, Victoriavil-
le et St-Hyacinthe. 

# Le Bureau confédéral assu-
me les pouvoirs de l'ancien co-
mité exécutif. Il devient respon-
sable du Fonds de défense pro-
fessionnelle par suite de l'aboli-
tion ciu Comité de défense pro-
fessionnelle. 

CONSEIL 
CONFÉDÉRAL 

178 PERSONNES ENVIRON, dont 
les 22 membres du Bureau con-
fédéral. Le mode de représenta-
tion (1 délégué par 2,500 coti-
sants aux Conseils centraux; 1 
délégué par 5,000 cotisants aux 
Fédérations) donne une majori-
té des Va aux Conseils centraux. 

# Le Conseil confédéral a pour 
principal devoir d'exécuter les 
décisions du congrès, de repré-
senter la Confédération, d'en-
courager ou de combattre les 
mesures législatives affectant 
les travailleurs. C'est en fait le 
congrès permanent de la CSN. 

CONGRES 
II n'y a rien de changer de ce 
côté. Le Bureau confédéral a ce-
pendant reçu le mandat d'étu-
dier un mode de représentation 
au congrès qui devra être sou-
mis au Conseil confédéral. C'est 
ce conseil qui décidera du mode 
de représentation à appliquer 
pour le prochain congrès. 

Il y a environ 1,500 délégués 
au congrès 

LA COMPOSITION DU 
CONSEIL CONFÉDÉRAL 

• Les 22 membres du Bureau confédéral 

• CONSEILS CENTRAUX: Montréal 26; Québec 19; Saguenay-Lac-St-Jean 8; Sher-
brooke 6; Côte-Nord 4; Hull-Ottawa 4; Victoriaville 4; Granby 3; Thetford-Mines 3; 
Rimouski 3; Sorel 3; Shawinigan 3; St-Hyacinthe 3; Gaspésie 2; Nord-ouest québécois 
2; Joliette 2; Beauharnols-Valleyfield 2; St-Jean 2; Trcis-Rivières 2; DrummondviUe 2. 

• FEDERATIONS: Services 10; Métallurgie, mines et produits chimiques 7; Fonc-
tionnaires provinciaux 7; Bâtiment et bois 6; Textile et vêtement 6; Services publics 
5; Commerce et bureaux 3; Pâtes et papiers 3; Imprimerie et information 2; Ingé. 
nieurs et cadres 2; Enseignants 2. 

A C T I O N P O L I T I Q U E R E C H E R C H E C E N T R E D E O R G A N I S A T I O N 
D O C U M E N T A T I O N P R O V I N C I A L E E T R E G I O N A L E 

B U D G E T 
F A M I L I A L 

G É N I E I N D U S T R I E L 

P R É S I D E N T G É N É R A L 
Il a la responsabilité 
des relations extérieu-
res et du journal. 

; V I C E - P R É S I D E N T 
" G É N É R A L 

Il a la responsabilité 
des relations intérieu-
res, des conseils cen-
traux et des fédéra-
tions. 

S E C R É T A I R E G É N É R A L T R É S O R I E R G É N É R A L 
Il a la responsabilité du 
secrétao-iat, des procès-
verbaux, dès comités, 
des mémoires, de la né-
gociation et de l'appli-
cation des conventions 
collectives aves le per-
sonnel. 

Il a la responsabilité de 
la trésorerie et de la 
gestion financière. 

D I R E C T E U R G E N E R A L 
DES S E R V I C E S 

Il a la responsabilité de 
l'organisation, de la né-
gociation, de la recher-
che et de la d o c u m e n . 
talion, de l 'éducation, 
du génie industriel, du 
budget familial et de 
l'action politique. 
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L E S 5 MEMBRES DU 
C O M I T É E X É C U T I F 

1 1 R E P R É S E N T A N T S 
DES F É D É R A T I O N S 

6 R E P R É S E N T A N T S D E S 
C O N S E I L S C E N T R A U X 

L E S 22 MEMBRES DU 
B U R E A U C O N F É D É R A L 

53 D É L É G U É S 
DES F É D É R A T I O N S 

103 D É L É G U É S 
D E S C O N S E I L S C E N T R A U X 
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